Asnières sauve ses rues (L’Humanité, 08.01.92)

Dans cette commune de la banlieue de Paris réputée plutôt chic, la municipalité RPR voulait rayer de la carte des quartiers entiers et les livrer à 25 promoteurs. Associations de défense et gens de tous milieux la mettent en échec. Histoire d’une victoire 

AVEC leur allure paisible, leurs allées de vieux arbres, leurs pavillons aux grilles défraîchies ou leurs petits immeubles nichés dans la verdure, elles évoquent davantage un village cossu d’Ile-de-France que la grande commune de proche banlieue ouest épousant un bras de Seine. La rue Trarieux, le quai Dervaux, la rue Jaulin, la rue du Ménil et quelques autres sont enchassées dans les quartiers sud d’Asnières, à moins de trois kilomètres à vol d’oiseau des gigantesques tours de verre et de béton de la Défense. Village ou pas, elles n’étaient déjà plus, sur les plans des urbanistes, il y a encore quelques semaines, qu’un vague trait qu’on fait disparaître d’un coup de gomme.

Leur disparition réelle, dissimulée en quelques phrases creuses à l’attention de centaines de riverains directement concernés, était néanmoins programmée, inscrite en toutes lettres dans les projets d’aménagement approuvés jusqu’ici d’une seule main par les conseillers de cette municipalité dirigée par le RPR Bokanowski.

Depuis quelques mois, d’ailleurs, les bulldozers avaient commencé leur travail de mort, défonçant ici, arrachant là, creusant un peu plus loin, s’attaquant aux maisonnettes rachetées, « préemptées » par la ville lors de leur cession plus ou moins forcée. Au 6 rue de Nanterre, la villa Réjane, une superbe « folie » du XIXe ayant appartenu à la célèbre comédienne disparue en 1920, venait d’être détruite, le 17 septembre au petit matin. Un promoteur sans âme l’avait fait démolir. De l’intérieur, sournoisement, à coups de masse et de marteau, pour prendre en défaut la vigilance du voisinage.

Et tandis qu’un immeuble de 6 étages commençait de s’édifier sur les cendres encore chaudes de ce témoignage de l’Histoire, il y avait eu ces maisons murées, ces pavillons éventrés, transformés en tas informes de gravats, ces immeubles de bureaux poussant tels des champignons au milieu de terrains vagues, fruits amers du quadrillage de la ville par les promoteurs.

« Vingt-cinq opèrent ici en permanence. La municipalité leur a servi un cadeau royal en décrétant 10 ZAC (zone à urbaniser en priorité) en l’espace de trois ans », commente Claudine Villiers, conseillère municipale communiste. Et comme si cela ne suffisait pas, en 1989, le plan d’occupation des sols a été modifié (contre l’avis des seuls communistes), pour permettre le doublement en volume de la construction : de véritables filons à ciel ouvert pour les affairistes.

Bref, en ce paradis de l’argent facile, le désastre montait avec les étages. « Une véritable prolifération immobilière », dit Mme Kutner, une commerçante responsable de l’Union d’intérêt communal d’Asnières, l’une des nombreuses associations de quartier fondées sur la commune. « Des horreurs », considère le président de l’association de défense contre la ZAC du Ménil, M. Billon : « Voyez ce qu’on a fait des friches Chausson. Du béton, rien que du béton. Tout cela pour une question d’argent. Je ne dis pas que tout soit à conserver dans notre ville, mais là, c’est tout un patrimoine qu’on défigure. »

M. Chazoule, juriste, l’un des responsables fondateurs d’Adequat (association de défense de la qualité de la vie), résume les méthodes qui ont fini par soulever un torrent d’indignation : « Ils s’attaquent aux personnes âgées en priorité, leur offrent pour leur modeste pavillon des sommes qui peuvent sembler mirifiques. Quand l’affaire est dans le sac, ils montent un immeuble de 6 étage au ras des pavillons voisins : en quelques mois, le quartier défiguré est racheté pour une bouchée de pain. »

Plus qu’un torrent, une vague irrépressible, un raz de marée qui, de pétition en signature, de grille de jardin en porte d’appartement, de quartier populaire en quartier réputé bourgeois, de tribunal en délégation, d’association de défense en comité de quartier, a fini par ébranler une municipalité vieille de trente ans. Dans cette population qui « s’imagine quelquefois allergique à la contestation sociale », plaisante Christian Desbois, le secrétaire de la section du PCF, le vent de colère n’a épargné ni les élus de droite « qui cachent la vérité, bafouent la concertation », disaient les uns, ni le premier adjoint chargé de l’urbanisme qui voulait « tout raser, sous prétexte de faire moderne », disaient les autres, ni la spirale des hausses de prix des appartements qui « fera exploser le coût des loyers ». Nulle trace naturellement, dans ces constructions se négociant à 20.000 francs le mètre carré, de logements sociaux, réduits à leur plus simple minimum obligatoire.

Résultat de cette poussée d’indignation : en quelques mois, Adequat faisait 1.400 adhérents et recueillait 7.000 signatures (un électeur sur trois) exigeant l’annulation de la ZAC du Métro, l’une des opérations les plus dévastratrices. Le vote du conseil municipal sur ce dernier projet, reporté une première fois le 27 juin, une deuxième le 10 octobre, devant 200 personnes, revenait le 16 décembre. Ce fut l’hallali. Trois cents personnes chauffées à blanc, deux salles débordant de monde, un vote à bulletin secret, le maire lâché par sa majorité : 31 voix contre, 16 pour. Du jamais vu en trente ans.

Trois jours après, devant 800 personnes survoltées, Bokanowski se voyait contraint d’offrir en victime expiatoire, lors d’une réunion d’information historique, la démission de son premier adjoint. Depuis, il a promis la mise en place aux différentes associations d’une commission de concertation. La ZAC est officiellement abandonnée. « Ce serait suicidaire pour lui de tenter d’y revenir », commente M. Chazale : « à nous maintenant de faire cheminer des projets à dimension humaine ». Claudine Villiers note toutefois que la politique d’urbanisme municipal « dans la lignée des projets gouvernementaux du Grand Paris n’est pas abandonnée ». Derrière Bokanowski, les jeunes loups du RPR montrent les dents. « Mais une brèche est ouverte. La preuve vient d’être administrée qu’un large rassemblement peut déboucher sur le succès. »

Lucien Degoy.
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